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Le dessin ne doit pas dépasser ce trait.
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Propriétaires de batiments 1o - 2¢
Section ... ... Neo

1o A remplir seulement lorsque le fonds et les batiments appartiennent a des pro-
priétaires différents. !

20 Lorsque les divers étages appartiennent 4 des propriétaires différents, il devra &tre
dressé des croquis de chaque étage avec indication de la situation, de la pro-
priété et de l'affectation des parties de batiment,
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Je cerhfie avoxr effectué personnellement le lever
de la nouvelle situation, aprés abornement préalable,
et en avoir dressé e ptésent croquis sur le terrain

Le croquis a été compar
vation et la minute de I’

Le contrdleur duCadastre. ... 0V V ity




